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du Canada, & que les Marchandifes & Denrées qui
y feront envoyées du Royaume, jouiront de tou-
tes les exemptions & franchifes dont jouiffent cel.
les qui vont aux Ißes de l'Amerique , & que celles
qui proviendront du crû & fabrique de la Nouvelle
France , jouiront de tous les entrepoifs & tranfits
accordez aux Marchandifes du crû & fabrique des
Ißes de l'Amerique; dIue lefdites Denrées & Mar.
chandifes venans dud.Pays de Canada feront exemp-
tes du Droit de trois pour cent , appartçnant à la
Ferme du Domaine d'Occident, & que les Vaiffeaux
arrivez du Canada jouiront à commencer du pre-
mier Novembre dernier des Privileges attachez au-
dit Commerce de l'Amerique ; Ladite Requeffe
communiquée à Me Paul Manis Adjudicataire Ge-
neral des Fermes du Roy , & au Fermier du Do-
maine d Occident. Veu la Requeffe des Negocians
de la Rochelle , les réponfes defdits Fermiers , les
Lettres Parentes en forme d'Edit du mois d'Avril
dernier, portant Reglement pour le Commerce des
Colonies Françoifes, & l'avis des Dépurez au Con-.
feil de Commerce , tout confideré. L E R O Y
ESTANT EN SON CONSEIL, de lavis de
Monfieur le Duc d'Orleans Regent, ayant égard à
ladite Requefle des Negocians de la ville de la Ro-
chelle , a ordonné & ordonne , que le Reglement
porté par les Lettres Patentes du mois d'Avril der-
nier pour le Commerce des Colonies Françoifes,
fera executé en faveur de la Colonie du Canada ou
nouvelle France ; & en confequence , que toutes


